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Description

[0001] La présente invention concerne les applica-
teurs pour l’application d’un produit cosmétique, de ma-
quillage ou de soin, notamment d’eyeliner ou de vernis
à ongles ou de brillant à lèvres sur les paupières, les
ongles, la peau, les lèvres par exemple, ainsi que les
dispositifs de conditionnement et d’application notam-
ment d’eyeliner.
[0002] On connaît par le modèle d’utilité DE 20 2011
104 712 U1 un stylo pour écrire ou appliquer un produit
cosmétique, dont le manche est incurvé pour se confor-
mer à la forme de la main, comportant une première sur-
face de guidage pour supporter une surface intérieure
de la main et une deuxième surface de guidage pour y
passer un doigt.
[0003] EP 2 342 991 A1 décrit un dispositif applicateur
de produit cosmétique avec un corps avec une section
transversale de forme triangulaire.
[0004] Le maquillage des paupières est une opération
difficile à réaliser, qui consiste généralement à tracer un
trait d’eyeliner en tenant la paupière étirée, en déplaçant
l’organe d’application parallèlement à la paupière et à la
frange de cils, d’un coin de la paupière à l’autre. Cette
opération est relativement difficile à accomplir avec un
pinceau compte-tenu de la petitesse de la surface à ma-
quiller et de la précision nécessaire, et les crayons khôl
sont préférentiellement utilisés par les consommateurs.
[0005] Des applicateurs ont été proposés pour tenter
de rendre cette opération plus facile, en essayant d’amé-
liorer la tenue de l’organe d’application par l’utilisateur.
Malgré la grande diversité des applicateurs qui ont pu
être proposés, cette opération de maquillage reste déli-
cate.
[0006] Il existe par conséquent un besoin pour faciliter
cette opération sans pour autant nuire à la qualité du
maquillage réalisé.
[0007] L’invention a ainsi pour objet, selon un premier
de ses aspects, un applicateur pour appliquer un eyeliner
tel que défini dans la revendication 1. :
L’applicateur selon l’invention est équipé d’un manche
d’une longueur relativement importante par rapport au
support. Ce manche a une longueur suffisante pour re-
poser par son partie distale sur la membrane inter-distale
entre le pouce et l’index, ce qui peut permettre d’assurer
un meilleur calage de celui-ci, et donc d’améliorer la pré-
cision de l’application.
[0008] En outre, le support est relativement court, ce
qui peut faciliter le maquillage car les doigts qui reposent
sur le manche sont situés plus près de l’organe d’appli-
cation, ce qui permet un guidage plus précis de l’organe
d’application.
[0009] Le support peut s’étendre sur une longueur ap-
parente L2 supérieure 7 mm, mieux supérieure à 9 mm,
étant notamment comprise entre 7 et 25 mm, mieux entre
8 et 20 mm.
[0010] Par « longueur apparente du support », on en-
tend la longueur de la partie du support qui est visible

lorsque l’applicateur dans son ensemble est observé de
côté. La longueur apparente du support peut résulter de
la différence entre la longueur totale de l’applicateur, à
laquelle est soustraite la longueur du manche et celle de
l’organe d’application.
[0011] La longueur L1 est comprise de préférence en-
tre 40 et 90 mm, mieux entre 50 et 80 mm.
[0012] Le manche peut avoir une plus grande largeur
l comprise entre 8 et 30 mm, mieux entre 10 et 20 mm.
La plus grande largeur correspond à la plus grande di-
mension transversale mesurable sur toute la longueur
du manche. Elle peut être donnée par exemple par le
diamètre d’un cercle dans lequel est inscrite la section
transversale du manche. Elle peut être située à l’extré-
mité proximale du manche, la plus proche de l’organe
d’application..
[0013] Le ratio L1/l de la longueur L1 du manche sur
sa plus grande largeur l est de préférence compris entre
2 et 7, mieux entre 3 et 6.
[0014] La forme sensiblement triangulaire de la section
transversale favorise la prise du manche entre trois
doigts d’une main par la pince tridigitale, entre le pouce,
l’index et le majeur. Chaque doigt peut reposer sur une
facette du manche sensiblement plane ou légèrement
bombée, confortablement et de façon stable.
[0015] Le manche peut présenter au moins deux sec-
tions transversales, distantes l’une de l’autre, de forme
générale sensiblement triangulaire et au moins une sec-
tion transversale médiane de forme autre que sensible-
ment triangulaire.
[0016] De préférence, chaque section sensiblement
triangulaire est sensiblement isocèle voire même équi-
latérale.
[0017] L’applicateur peut présenter une première sec-
tion transversale, prise perpendiculairement à l’axe lon-
gitudinal X de l’applicateur, de forme générale sensible-
ment triangulaire, située près de l’extrémité distale de
l’applicateur, c’est-à-dire près du support et de l’organe
d’application. La présence de cette section sensiblement
triangulaire proche de l’organe d’application permet la
préhension de l’applicateur entre trois doigts de la main,
un côté reposant sur le majeur et les deux autres étant
en contact l’un avec le pouce et l’autre avec l’index. Ainsi,
l’applicateur est bien calé dans la main de l’utilisateur
sans risque de rotation intempestive.
[0018] En outre, l’applicateur peut présenter une
deuxième section transversale de forme générale sen-
siblement triangulaire située près de l’extrémité proxima-
le du manche. La présence à l’extrémité proximale du
manche d’une section sensiblement triangulaire permet
le positionnement satisfaisant de l’applicateur dans la
main de l’utilisateur, car l’extrémité du manche peut re-
poser sur la membrane inter-distale entre le pouce et
l’index. Le manche peut reposer sur cette membrane in-
ter-distale soit par une facette, ce qui peut empêcher la
rotation du manche dans la main, soit par une arête mé-
nagée entre deux facettes du manche, ce qui peut per-
mettre le calage du manche sur la main, par un certain
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effet d’enfoncement de cette arête dans le creux de la
membrane. Le choix entre ces positions peut dépendre
de l’utilisateur, dans la recherche d’un confort maximal
à l’application.
[0019] Les deux sections transversales de forme gé-
nérale sensiblement triangulaire peuvent être décalées
angulairement l’une par rapport à l’autre. Le décalage
angulaire peut être compris entre 40 et 80°, étant par
exemple de l’ordre de 60°, de manière à ce que les som-
mets des triangles des deux sections de forme générale
sensiblement triangulaire soient décalés de manière ho-
mogène et régulière. Ainsi, le manche de l’applicateur
selon l’invention peut présenter un aspect vrillé, compte
tenu de ce décalage angulaire.
[0020] Le manche peut présenter au moins trois facet-
tes définissant la section transversale de forme générale
sensiblement triangulaire, ces facettes étant non paral-
lèles à l’axe longitudinal X de l’applicateur. Ces facettes
peuvent être inclinées vers l’intérieur en éloignement de
l’extrémité distale du manche, ce qui peut favoriser l’ap-
pui des doigts sur ces facettes éviter leur glissement en
direction du support. Les facettes peuvent être chacune
symétrique par rapport à un plan médian contenant l’axe
longitudinal X de l’applicateur. Lorsque le manche est
observé de côté, de façon sensiblement parallèle au côté
défini par une facette, cette facette peut apparaître être
incurvée et concave vers l’extérieur.
[0021] Le manche présente au moins six facettes im-
briquées tête-bêche autour de l’axe longitudinal X de l’ap-
plicateur. Les bases de trois des facettes peuvent être
situées du côté de l’extrémité distale du manche, et les
bases des trois autres facettes être situées du côté de
l’extrémité proximale du manche.
[0022] Le manche peut comporter une portion inter-
médiaire rétrécie. Cette portion peut être située à environ
1/3 L1 de l’extrémité distale et 2/3 L1 de l’extrémité proxi-
male.
[0023] L’invention a encore pour objet, indépendam-
ment ou en combinaison avec ce qui précède, un appli-
cateur pour appliquer un eyeliner, s’étendant selon un
axe longitudinal X rectiligne, et comportant :

- un organe d’application, notamment une pointe ap-
plicatrice,

- un support portant l’organe d’application,

- un manche définissant une surface de préhension
permettant à l’utilisateur de tenir l’applicateur lors de
l’application du produit, le manche présentant au
moins deux sections transversales distantes l’une
de l’autre, chacune de forme générale sensiblement
triangulaire, et au moins une section transversale
intermédiaire de forme autre que sensiblement trian-
gulaire.

[0024] Les deux sections transversales de forme gé-
nérale sensiblement triangulaire sont de préférence dé-

calées angulairement l’une par rapport à l’autre, notam-
ment de 60°. Les deux sections peuvent être de tailles
différentes, la section à l’extrémité proximale du manche
étant plus petite que celle à l’extrémité distale du manche.
En outre, le manche peut comporter une portion inter-
médiaire rétrécie. Par ailleurs, l’applicateur peut compor-
ter l’une ou l’autre des caractéristiques décrites précé-
demment, seules ou en combinaison.
[0025] L’organe d’application peut être un embout flo-
qué en élastomère, un pinceau, un feutre, un embout en
mousse, une plume injectée, floquée ou non. Il est de
préférence souple, comportant par exemple un corps en
un élastomère thermoplastique. Dans le cas d’un feutre,
il comporte de préférence des fibres orientées longitudi-
nalement et liées entre elles. Le produit peut diffuser par
capillarité au sein de l’organe d’application, du fait de sa
porosité. Il peut s’agir de fibres en matière thermoplasti-
que, notamment en polymère acrylique, en polyester ou
polyamide. Les fibres peuvent être de titre inférieur à 1
denier, de préférence compris entre 0,5 et 0,9 deniers,
notamment 0,7 deniers (soit 9 microns environ). Les fi-
bres peuvent être en Nylon®.
[0026] L’organe d’application peut présenter, sur au
moins une partie de sa longueur, une section transver-
sale non symétrique de révolution. Cela permet de réa-
liser un trait plus ou moins fin selon l’orientation de l’or-
gane d’application par rapport à la direction de déplace-
ment relativement à la paupière.
[0027] Les dimensions de l’organe d’application sont
telles que l’épaisseur maximale du trait de produit tracé
sur la peau est de préférence inférieure ou égale à 5 mm,
mieux inférieure ou égale à 3 mm, lorsque l’organe d’ap-
plication est déplacé perpendiculairement à la peau. Se-
lon l’orientation de l’organe d’application relativement à
la paupière, on peut par exemple faire varier l’épaisseur
du trait.
[0028] L’organe d’application peut être fixé par tout
moyen sur le support, par exemple inséré à force dans
un logement correspondant prévu à l’extrémité du sup-
port.
[0029] De préférence, l’organe d’application est une
pointe applicatrice, étant munie ou non en extrémité
d’une spatule ou d’une tête élargie comme décrit dans
la demande FR 2 933 281.
[0030] La pointe applicatrice peut comporter un em-
bout de fixation au support de l’applicateur qui est de
diamètre supérieur à la largeur du trait fin qui est tracé
par l’applicateur lorsque celui-ci est déplacé en étant
orienté perpendiculairement à la peau.
[0031] Le manche peut être réalisé sous la forme d’un
capot de fermeture d’un récipient. Le support ou le man-
che peut être agencé pour fermer, notamment de ma-
nière étanche, le récipient en l’absence d’utilisation.
[0032] Le manche peut être réalisé dans un matériau
unique, par exemple par moulage, ou avec un surmou-
lage d’un second matériau plus souple permettant de
faciliter la préhension du manche.
[0033] L’eyeliner peut comporter un solvant aqueux ou
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organique et un pigment, notamment un oxyde de fer.
L’eyeliner contient par exemple de l’eau, un pigment, no-
tamment de l’oxyde de fer et/ou un colorant, et des po-
lymères.
[0034] L’invention a encore pour objet un dispositif de
conditionnement et d’application comportant un récipient
contenant l’eye-liner à appliquer, et un applicateur selon
l’invention, tel que défini ci-dessus.
[0035] Le récipient peut comporter le cas échéant une
bille permettant d’homogénéiser son contenu en se-
couant le récipient.
[0036] La contenance du récipient est par exemple
comprise entre 1 et 6 ml.
[0037] L’organe d’application est alimenté en produit
par trempage dans le récipient ou en variante l’alimen-
tation de la surface d’application en produit se fait par
capillarité à travers l’organe d’application, à l’instar des
feutres d’écriture.
[0038] Dans une telle variante de réalisation, le produit,
notamment l’eyeliner, peut être contenu dans un réser-
voir disposé à l’intérieur du manche, l’applicateur formant
ainsi un stylo applicateur d’eyeliner. Dans ce cas, l’orga-
ne d’application est de préférence intérieurement po-
reux, de forme allongée, étant alimenté en eyeliner par
le réservoir. L’applicateur peut comporter un bouchon
qui se fixe par exemple par encliquetage, vissage ou fric-
tion dans le manche de l’applicateur et qui sert au mon-
tage sur le col du récipient.
[0039] Dans cet exemple, l’organe d’application est ali-
menté en produit par son extrémité proximale et le produit
peut se diffuser longitudinalement dans l’organe d’appli-
cation jusqu’à atteindre la portion destinée à venir en
contact avec la peau. L’organe d’application présente
dans ce cas une base qui sert à la fixation sur le support
et une pointe qui sert à l’application, en venant au contact
de la peau pour y déposer de l’eyeliner qui imprègne le
feutre de l’organe d’application.
[0040] L’invention a encore pour objet un procédé de
maquillage de la paupière, dans lequel on utilise un ap-
plicateur ou un dispositif selon l’invention pour tracer un
trait sur la paupière. On peut modifier au cours du ma-
quillage l’orientation de l’organe d’application, notam-
ment de la pointe applicatrice, relativement à la paupière
et à la surface de préhension.
[0041] L’utilisateur peut positionner le manche avec
une orientation voulue relativement à la paupière, en
fonction de l’épaisseur du trait à réaliser sur la paupière.
[0042] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

- les figures 1 et 2 sont des vues en perspective, res-
pectivement en positions fermée et ouverte, d’un
exemple de dispositif de conditionnement et d’appli-
cation conforme à l’invention,

- les figures 3a et 3b sont des vues en perspective du

manche du dispositif des figures 1 et 2,

- la figure 4a est une vue de côté de ce même manche,

- les figures 4b et 4c sont des vues en coupe longitu-
dinale dudit manche, respectivement selon IV B et
IV C,

- les figures 5a à 5c sont d’autres vues en perspective
du manche du dispositif des figures 1 et 2,

- la figure 6 est une vue du détail VI de la figure 4c,

- la figure 7 est une vue en coupe longitudinale par-
tielle d’une variante de réalisation,

- la figure 8 en est une vue en perspective, en éclaté,

- les figures 9a et 9b en sont des vues en perspective,

- la figure 10a est une vue de côté de ce même dis-
positif,

- les figures 10b et 10c sont des vues en coupe lon-
gitudinale respectivement selon X B et X C,

- la figure 11 en est une coupe transversale selon XI-
XI,

- la figure 12 est une vue du détail XII de la figure 10,

- les figures 13a à 13c sont des vues de côté d’une
variante de réalisation,

- la figure 14 en est une vue en perspective,

- la figure 15 en est un vue de dessus selon XV de la
figure 13b,

- la figure 16 en est une coupe longitudinale selon
XVI-XVI de la figure 13a,

- la figure 17 est une vue du détail XVII de la figure
16, et

- les figures 18 et 19 sont des vues en perspective,
en éclaté, de l’applicateur des figures 13a à 17.

[0043] Le dispositif 1 de conditionnement et d’applica-
tion représenté sur les figures 1 à 6 comporte un récipient
2 contenant l’eye-liner à appliquer et un applicateur 3,
pouvant en l’absence d’utilisation pour appliquer le pro-
duit se monter sur le récipient 2 pour le fermer, comme
illustré à la figure 1, et pouvant être séparé du récipient
pour appliquer le produit, comme illustré à la figure 2.
L’applicateur 3 s’étend selon un axe longitudinal X rec-
tiligne.
[0044] Le récipient 2 comporte par exemple un col fi-
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leté sur lequel peut se visser l’applicateur 3, ce dernier
comportant un support 5 portant un organe d’application
6, constitué par une pointe applicatrice.
[0045] L’organe d’application 6 peut être réalisé de di-
verses façons, avec une forme qui permet à l’utilisateur
de tracer un trait plus au moins épais selon l’orientation
de l’organe d’application 6 par rapport à la paupière et
la direction de déplacement sur celle-ci.
[0046] L’organe d’application 6 peut être formé par un
pointe feutre ou encore par un embout en un matériau
élastomère, qui peut être ou non floqué à son extrémité
distale. Des exemples d’organes d’application pouvant
convenir sont décrits notamment dans les publications
FR 2 933 281, FR 2 947 702, FR 2 890 296 et US 7 077
592.
[0047] L’applicateur 3 comporte un manche 10 définis-
sant une surface de préhension permettant à l’utilisateur
de tenir l’applicateur lors de l’application du produit.
[0048] Le manche 10 comporte au moins deux sec-
tions transversales distantes l’une de l’autre, de forme
générale sensiblement triangulaire.
[0049] L’applicateur comporte ainsi une première sec-
tion transversale prise perpendiculairement à l’axe lon-
gitudinal X de l’applicateur de forme générale sensible-
ment triangulaire, laquelle est située plus près de l’extré-
mité distale 10a du manche, c’est-à-dire plus près du
support 5 et de l’organe d’application 6. Le manche pré-
sente ainsi trois facettes 11a disposées de manière à
définir la première section transversale de forme géné-
rale sensiblement triangulaire. Les facettes 11a sont non
parallèles à l’axe longitudinal X de l’applicateur, étant
inclinées d’un angle α variable par rapport à l’axe X, com-
me illustré sur la figure 4a. Leur inclinaison favorise l’ap-
pui des doigts sur Les facettes et évite leur glissement
en direction du support 5. L’angle d’inclinaison α peut
être de l’ordre de 12° à l’extrémité distale du manche 10.
[0050] Le récipient 2 comporte un épaulement 2a de
forme sensiblement triangulaire également.
[0051] En outre, l’applicateur comporte une deuxième
section transversale prise perpendiculairement à l’axe
longitudinal X de forme générale sensiblement triangu-
laire, laquelle est située plus près de l’extrémité proxi-
male de l’applicateur.
[0052] Le manche présente ainsi trois facettes 11b dis-
posées de manière à définir la section transversale de
forme générale sensiblement triangulaire.
[0053] Les facettes 11a et 11b sont chacune symétri-
ques par rapport à un plan médian contenant l’axe lon-
gitudinal X de l’applicateur.
[0054] Les six facettes 11a et 11b du manche 10 sont
disposées imbriquées autour de l’axe longitudinal X de
l’applicateur. Les bases des trois facettes 11b sont si-
tuées du côté de l’extrémité proximale 10b du manche,
et les bases des trois autres facettes 11a sont situées
du côté de l’extrémité distale 10a du manche.
[0055] Le manche 10 comporte en outre une portion
intermédiaire rétrécie 14, située dans l’exemple décrit à
environ 1/3 L1 de l’extrémité proximale et à environ 2/3

L1 de l’extrémité distale, L1 désignant la longueur du
manche. Le manche a ainsi au moins une section trans-
versale intermédiaire de forme autre que sensiblement
triangulaire, qui est située le long de l’axe longitudinal X
de l’applicateur entre les deux sections transversales de
forme générale sensiblement triangulaire.
[0056] Les deux sections transversales de forme gé-
nérale sensiblement triangulaire sont décalées angulai-
rement l’une par rapport à l’autre. Le décalage angulaire
est de 60°, de manière à ce que les sommets des trian-
gles des deux sections de forme générale sensiblement
triangulaire soient décalés de manière homogène et ré-
gulière, comme on peut le voir sur les figures. Ainsi, le
manche de l’applicateur selon l’invention a un aspect
vrillé.
[0057] Le manche 10 loge un bouchon 13 à son extré-
mité proximale 10b, visible plus particulièrement sur les
figures 3a, 3b et 6. Il est fixé au manche 10 par enclique-
tage, par coopération d’un bourrelet annulaire avec une
gorge annulaire correspondante du manche.
[0058] L2 étant la longueur apparente du support me-
surée selon l’axe longitudinal X de l’applicateur, le ratio
L1/L2 est supérieur à 2, mieux supérieur à 3. Ce ratio
peut notamment être compris entre 2 et 7, voire entre 3
et 6.
[0059] La longueur apparente L2 est dans l’exemple
décrit de l’ordre de 20 mm. La longueur L1 est dans
l’exemple décrit de l’ordre de 85 mm.
[0060] Le manche a une plus grande largeur l qui est
dans l’exemple décrit de l’ordre de 15 mm.. Cette plus
grande largeur se situe ici à l’extrémité distale 10a du
manche, la plus proche de l’organe d’application 6.
[0061] Le ratio L1/l de la longueur L1 du manche sur
sa plus grande largeur l est dans l’exemple décrit de l’or-
dre de 5.
[0062] Le manche comporte des reliefs d’encliquetage
15 sur sa surface intérieure, destinés à la fixation du sup-
port 5 dans le manche 10. Dans l’exemple de réalisation
décrit, le manche comporte trois reliefs 15 disposés cha-
cun à 120° l’un de l’autre, et à proximité de son extrémité
distale 10a, comme illustré.
[0063] Les structures du support, de l’organe d’appli-
cation et du récipient seront décrites plus en détails en
lien avec le mode de réalisation des figures 7 à 12, mais
peuvent bien entendu être identiques pour le mode de
réalisation des figures 1 à 6.
[0064] Le support 5 comporte une tige 5a qui supporte
à son extrémité distale l’organe d’application 6 et à son
extrémité proximale un embout de fixation 5b au manche
10, comme on peut le voir sur les figures 7 et 8. Cet
embout de fixation 5b se termine par une collerette trian-
gulaire 5c.
[0065] Le récipient 2 loge une gaine ajourée 8 ouverte
en bout, de laquelle peut dépasser l’organe d’application
6 d’une faible distance pour se charger avec le produit
P contenu dans le récipient. Un exemple d’un tel agen-
cement est divulgué notamment dans la publication FR
2 947 702.
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[0066] On peut donner au récipient diverses formes,
par exemple une forme allongée de section transversale
extérieure généralement constante, qui est triangulaire
dans le mode de réalisation des figures 1 à 6, et dans
celui des figures 7 à 12.
[0067] Dans le mode de réalisation des figures 13a à
19, le récipient est d’une forme non constante lorsque
l’on se déplace le long de l’axe longitudinal X du dispositif.
La section transversale du récipient est de forme sensi-
blement triangulaire au niveau de son raccordement au
manche, et de forme circulaire vers le fond du récipient.
[0068] Dans les exemples de réalisation qui viennent
d’être décrits, le récipient 2 est séparé de l’applicateur 3
lors de l’application du produit.
[0069] En variante, le récipient 2 reste solidaire de l’or-
gane d’application durant l’application du produit, l’orga-
ne d’application 6 étant par exemple alimenté en produit
par un canal intérieur depuis le récipient 2, ce dernier
pouvant être muni d’une pompe, ou encore d’un réservoir
libre ou comportant un tampon imbibé permettant une
alimentation par capillarité, ou de tout autre système per-
mettant de forcer le produit à s’écouler par le canal inté-
rieur précité pour atteindre la surface d’application.
[0070] L’alimentation de la surface d’application peut
encore se faire grâce à la porosité de l’organe d’applica-
tion, par capillarité, à travers celui-ci.
[0071] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples qui viennent d’être décrits.
[0072] En particulier, on peut combiner les caractéris-
tiques des divers exemples illustrés au sein de variantes
non illustrées, en particulier tant qu’ils tombent dans
l’étendu de la protection, tel que défini dans les revendi-
cations. La pointe d’applicatrice peut être un feutre, flo-
qué ou non, un fritté, un pinceau ou un embout floqué.
De préférence, la pointe applicatrice a un unique som-
met, arrondi. Dans une variante, la pointe d’applicatrice
est « bi-trait », avec deux sommets permettant de tracer
deux traits simultanément.
[0073] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comprenant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Applicateur (3) pour appliquer un eyeliner, s’éten-
dant selon un axe longitudinal (X) rectiligne, et
comportant :

- un organe d’application (6), notamment une
pointe applicatrice,
- un support (5) portant l’organe d’application
(6), s’étendant sur une longueur apparente (L2)
mesurée selon l’axe longitudinal (X) de l’appli-
cateur,
- un manche (10) définissant une surface de pré-
hension permettant à l’utilisateur de tenir l’ap-
plicateur lors de l’application du produit, le man-

che (10) présentant au moins une section trans-
versale, prise perpendiculairement à l’axe lon-
gitudinal (X) de l’applicateur, de forme générale
sensiblement triangulaire, et le manche s’éten-
dant sur une longueur (L1) mesurée selon l’axe
longitudinal (X) de l’applicateur,

le ratio L1/L2 de la longueur du manche (L1) sur la
longueur apparente du support (L2) étant supérieur
à 2, le manche (10) présentant au moins deux sec-
tions transversales distantes l’une de l’autre, de for-
me générale sensiblement triangulaire, les deux
sections transversales de forme générale sensible-
ment triangulaire étant décalées angulairement l’une
par rapport à l’autre.

2. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le support (5) s’étendant sur une
longueur apparente (L2) supérieure à 7 mm, mieux
supérieure à 9 mm.

3. Applicateur selon l’une des revendications précé-
dentes, le manche (10) s’étendant sur une longueur
(L1) comprise entre 40 et 90 mm, mieux entre 50 et
80 mm.

4. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le manche (10) a une
plus grande largeur (l) comprise entre 8 et 30 mm,
mieux entre 10 et 20 mm.

5. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le ratio L1/l de la longueur (L1) du
manche (10) sur sa plus grande largeur (l) étant com-
pris entre 2 et 7, mieux entre 3 et 6.

6. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le manche (10) présentant au
moins une section transversale intermédiaire de for-
me autre que sensiblement triangulaire.

7. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le manche (10) présentant au
moins trois facettes (11a, 11b) disposées de manière
à définir la section transversale de forme générale
sensiblement triangulaire, lesdites facettes étant
non parallèles à l’axe longitudinal (X) de l’applica-
teur.

8. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le manche (10) présentant au
moins six facettes (11a, 11b) imbriquées tête-bêche
autour de l’axe longitudinal (X) de l’applicateur.

9. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le manche (10) présentant une
portion intermédiaire rétrécie (14).
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10. Dispositif (1) de conditionnement et d’application
comportant un récipient (2) contenant un eye-liner à
appliquer et un applicateur (3) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes.

11. Procédé de maquillage de la paupière, dans lequel
on utilise un applicateur (3) ou un dispositif (1) selon
l’une quelconque des revendications précédentes
pour tracer un trait sur la paupière.

Patentansprüche

1. Applikator (3) zum Auftragen eines Eyeliners, der
sich entlang einer geraden Längsachse (X) erstreckt
und Folgendes umfasst:

- ein Auftragsorgan (6), besonders eine Appli-
katorspitze,
- einen Träger (5), der das Auftragsorgan (6)
trägt, der sich über eine scheinbare Länge (L2)
gemessen entlang der Längsachse (X) des Ap-
plikators erstreckt,
- einen Griff (10), der eine Greiffläche definiert,
die dem Benutzer ermöglicht, den Applikator
beim Auftragen des Produkts zu halten, wobei
der Griff (10) mindestens einen Querschnitt auf-
weist, der senkrecht zur Längsachse (X) des Ap-
plikators genommen wird, mit einer im Wesent-
lichen dreieckigen Form, und wobei sich der
Griff über eine Länge (L1) gemessen entlang der
Längsachse (X) des Applikators erstreckt,

wobei das Verhältnis L1/L2 der Länge des Griffs (L1)
über die scheinbare Länge des Trägers (L2) größer
als 2 ist, der Griff (10) mindestens zwei voneinander
beabstandete Querschnitte aufweist, mit einer im
Wesentlichen dreieckigen Form, wobei die zwei
Querschnitte mit einer im Wesentlichen dreieckigen
Form winkelförmig voneinander versetzt sind.

2. Applikator nach einem der vorherigen Ansprüche,
wobei sich der Träger (5) über eine scheinbare Län-
ge (L2) größer als 7 mm, besser größer als 9 mm
erstreckt.

3. Applikator nach einem der vorherigen Ansprüche,
wobei sich der Griff (10) über eine Länge (L1) er-
streckt, die zwischen 40 und 90 mm liegt, besser
zwischen 50 und 80 mm.

4. Applikator nach einem der vorherigen Ansprüche,
wobei der Griff (10) eine größte Breite (l) aufweist,
die zwischen 8 und 30 mm liegt, besser zwischen
10 und 20 mm.

5. Applikator nach einem der vorherigen Ansprüche,
wobei das Verhältnis L1/l der Länge (L1) des Griffs

(10) über die größte Breite (l) zwischen 2 und 7 liegt,
besser zwischen 3 und 6.

6. Applikator nach einem der vorherigen Ansprüche,
wobei der Griff (10) mindestens einen Zwischen-
querschnitt mit einer anderen Form als im Wesent-
lichen dreieckig aufweist.

7. Applikator nach einem der vorherigen Ansprüche,
wobei der Griff (10) mindestens drei Facetten (11a,
11b) aufweist, die angeordnet sind, um den Quer-
schnitt mit der im Wesentlichen dreieckigen Form zu
definieren, wobei die Facetten nicht parallel zur
Längsachse (X) des Applikators sind.

8. Applikator nach einem der vorherigen Ansprüche,
wobei der Griff (10) mindestens sechs Facetten
(11a, 11b) aufweist, die entgegengesetzt um die
Längsachse (X) des Applikators verschachtelt sind.

9. Applikator nach einem der vorherigen Ansprüche,
wobei der Griff (10) einen verengten Zwischenab-
schnitt (14) aufweist.

10. Vorrichtung (1) zum Konditionieren und Auftragen,
umfassend einen Behälter (2), der einen Eyeliner
enthält, der aufgetragen werden soll, und einen Ap-
plikator (3) nach einem der vorherigen Ansprüche.

11. Verfahren zum Schminken des Augenlids, bei dem
ein Applikator (3) oder eine Vorrichtung (1) nach ei-
nem der vorherigen Ansprüche verwendet wird, um
einen Strich auf dem Augenlid zu ziehen.

Claims

1. An applicator (3) for applying an eyeliner, which ex-
tends along a rectilinear longitudinal axis (X) and
comprises:

- an applicator member (6), in particular an ap-
plicator tip,
- a holder (5) carrying the applicator member
(6), which extends along a visible length (L2)
measured along the longitudinal axis (X) of the
applicator,
- a handle (10) defining a gripping surface ena-
bling the user to hold the applicator during the
application of the product, the handle (10) hav-
ing at least one cross-section, taken perpendic-
ularly to the longitudinal axis (X) of the applica-
tor, of substantially triangular overall shape, and
the handle extending along a length (L1) meas-
ured along the longitudinal axis (X) of the appli-
cator,

the L1/L2 ratio of the length of the handle (L1) to the

11 12 



EP 3 221 231 B1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

visible length of the holder (L2) being greater than 2,
the handle (10) having at least two spaced-apart
cross-sections of substantially triangular overall
shape, the two cross-sections of substantially trian-
gular overall shape being angularly offset relative to
one another.

2. The applicator as claimed in any one of the preceding
claims, the holder (5) extending along a visible length
(L2) greater than 7 mm, better still greater than 9 mm.

3. The applicator as claimed in either one of the pre-
ceding claims, the handle (10) extending along a
length (L1) of between 40 and 90 mm, better still of
between 50 and 80 mm.

4. The applicator as claimed in any one of the preceding
claims, wherein the greatest width (l) of the handle
(10) is between 8 and 30 mm, better still between 10
and 20 mm.

5. The applicator as claimed in any one of the preceding
claims, the L1/l ratio of the length (L1) of the handle
(10) to the greatest width (l) thereof being between
2 and 7, better still between 3 and 6.

6. The applicator as claimed in any one of the preceding
claims, the handle (10) having at least one interme-
diate cross-section with a shape other than substan-
tially triangular.

7. The applicator as claimed in any one of the preceding
claims, the handle (10) having at least three facets
(11a, 11b) arranged so as to define the cross-section
of substantially triangular overall shape, said facets
being nonparallel to the longitudinal axis (X) of the
applicator.

8. The applicator as claimed in any one of the preceding
claims, the handle (10) having at least six facets
(11a, 11b) interlocking top-to-tail around the longitu-
dinal axis (X) of the applicator.

9. The applicator as claimed in any one of the preceding
claims, the handle (10) having a narrowed interme-
diate portion (14).

10. A packaging and application device (1) comprising
a container (2) containing an eyeliner to be applied
and an applicator (3) as claimed in any one of the
preceding claims.

11. A method for making up the eyelid, wherein use is
made of an applicator (3) or a device (1) as claimed
in any one of the preceding claims to draw a line on
the eyelid.
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